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CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE 

_______________ 

SÉANCE DU 27 MARS 2024 

_______________ 

DÉLIBÉRATION N° 2024-11 

_______________ 

 
AVIS DU CNPN RELATIF AU PROJET D’ARRÊTÉ AUTORISANT  

SUR L’ENSEMBLE DU MASSIF DU BARGY LA CAPTURE DE BOUQUETINS NON MARQUÉS  
ET LA RE-CAPTURE D’INDIVIDUS MARQUÉS, EN VUE DE LA CONSTITUTION D’UN NOYAU SAIN DE  

BOUQUETINS POUR VISER L’EXTINCTION DE L’ENZOOTIE DE BRUCELLOSE AU SEIN DE LA  
POPULATION, DANS L’INTÉRÊT DE LA SANTÉ PUBLIQUE, POUR PRÉVENIR LES DOMMAGES À 

L’ÉLEVAGE ET AUX FILIÈRES AGRICOLES DE MONTAGNE POUR LES ANNÉES 2024 ET 2025 

_______________ 

Le Conseil national de la protection de la nature,  

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 332-1 et L. 332-2, R. 332-1 et R. 332-9 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 134-2 et R. 134-20 et suivants ; 

Vu l'article 52 de la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-4 à R. 133-
14 ; 

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, notamment son 
article 2 ; 

Vu le décret n°2017-342 du 17 mars 2017 relatif au Conseil national de la protection de la nature ; 

Vu l’arrêté du 27 mars 2022 portant nomination au Conseil national de la protection de la nature ; 

Vu l’arrêté du 10 janvier 2023 portant approbation du règlement intérieur du Conseil national de la 
protection de la nature ; 

 

Entendu son rapporteur, Dominique GAUTHIER 
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Le CNPN est sollicité pour donner son avis sur trois projets d’arrêtés préfectoraux déposés par M. le 

Préfet de la Haute-Savoie en date du 1er mars 2024, relatifs à : 

- la capture, l’euthanasie de bouquetins séropositifs envers la brucellose et le relâché avec 
marquage des bouquetins séronégatifs, sur l’ensemble du massif du Bargy en 2024 et 2025 ; 

- le tir d’individus non marqués sur l’ensemble du massif du Bargy en 2024, en complément des 
captures ; 

- la capture, l’euthanasie de bouquetins séropositifs envers la brucellose et le relâché avec 
marquage des bouquetins séronégatifs, sur le massif de l’Almet et la partie haut-savoyarde du 
massif des Aravis, de 2024 à 2030 pour être harmonisé et cohérent avec les dispositions 
demandées par M. le Préfet de la Savoie sur la partie Sud du massif.  
 

Ces projets d’arrêtés nécessitent une dérogation à la protection du Bouquetin des Alpes au titre du 

code de l’environnement et notamment ses articles L.123-19-1 à L.123-19-7, et L.411-1, L.411-2 et 

R.411 et suivants. 

 

L’objectif de cette demande de dérogation est de poursuivre et renforcer le contrôle du foyer de 

brucellose qui a été découvert dans cette population de bouquetins à l’état endémique, suite au 

diagnostic de deux cas humains en 2012-2013 et la découverte de contaminations de bovins en avril 

2012 et novembre 2021. Le CNPN a déjà été consulté à 11 reprises sur les mesures à prendre en 

dérogation au statut de protection de l’espèce depuis 2012. 

 
1. Commentaires généraux :  

 
Ces projets d’arrêtés, ainsi que le mémoire présentant leur justification, viennent marquer une rupture 
bienvenue dans la logique qui a prévalu pour les précédents textes : alors que par le passé, le CNPN a 
pu à plusieurs reprises déplorer une prise de décisions s’écartant voire contredisant l’expertise 
scientifique (5 saisines de l’ANSES de 2013 à 2021 sur l’évaluation de l’efficacité de stratégies de lutte, 
complétés par 1 saisine vaccination et 4 expertises complémentaires), nous pouvons relever cette fois-
ci, que les dispositions s’inspirent complètement du dernier avis de l’ANSES (rapport SABA 2022-SA-
0220). Ce positionnement tire également les leçons des différents jugements du tribunal administratif 
qui ont suspendu successivement tout ou partie des arrêtés préfectoraux pour un défaut de prise en 
compte des avis scientifiques. 
 
En corollaire, les recommandations de l’ANSES aussi bien que du CNPN, insistant sur la place majeure 

des mesures de surveillance des cheptels et de biosécurité lors de la mise en estive, ont été écoutées. 

Ainsi un nouvel arrêté préfectoral DDPP-SPAE-2023-01777 publié en juin 2023, a remplacé l’arrêté n° 

2014185-0040 de juillet 2014 qui allégeait les mesures de surveillance mises en place en 2012 et se 

contentait d’inciter à mettre en œuvre quelques mesures de biosécurité ; les mesures de surveillance 

du cheptel domestique ont ainsi été substantiellement renforcées, y compris en y incluant les chiens 

de troupeaux, et des mesures de biosécurité engageant des contrôles ont été prescrites notamment 

via une vigilance accrue sur les zones de pâturage précoce. 

 

Les zones de sensibilité du Gypaète barbu sont considérées, avec des mesures dans l’espace et dans le 

temps. Toutefois, le CNPN demande une mise en cohérence sur le point particulier des munitions qui 

seraient utilisées dans le cas de tirs, entre le Cerfa n° 13616-01 -demande de dérogation pour la 

capture et la destruction de spécimens d’espèces animales protégées-, qui indique : « armes 
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usuellement utilisées pour la chasse au grand gibier, avec munition sans plomb », et deux des trois 

projets d’arrêté qui éludent ce point. Ainsi, il conviendrait de rajouter la mention de munitions sans 

plomb à l’article 7 de l’arrêté « capture dans le massif du Bargy » et l’article 4 de l’arrêté « tir dans 

le massif du Bargy », à l’instar de l’article 7 de l’arrêté « capture dans le massif des Aravis » qui le 

précise. 

 

 

2. Commentaires détaillés : 

 

2-1 tronc commun 

 

Le contenu des trois projets d'arrêtés est dans la continuité des textes publiés dernièrement, qui 

avaient fait l’objet d’avis du CNPN, favorable pour les Aravis : avis 2022-37 du 5 septembre 2022, et 

favorable sous conditions (suppression de son article 3) pour le massif du Bargy : avis 2023-17 du 5 

juillet 2023.  

Afin de permettre le déclenchement des interventions de capture à une date favorable, les rédacteurs 

ont cette fois-ci dissocié dans le cas du Bargy,  

(1) les opérations relatives à la capture, l’euthanasie de bouquetins séropositifs envers la brucellose et 

le relâché avec marquage des bouquetins séronégatifs, qui bénéficient d’un consensus scientifique et 

social, 

(2) le tir éventuel d’individus non marqués sur l’ensemble du massif du Bargy en complément des 

captures, qui est sujet à controverses et dont le rejet pourrait entraver la mise en œuvre des 

dispositions sanitaires premières ci-dessus. 

 

Le CNPN a suivi cette logique en traitant les trois projets d’arrêtés de façon distincte. Toutefois, le 

CNPN souhaite apporter en préalable des recommandations sur les motivations communes aux trois 

textes. 

En effet, les trois projets d'arrêtés sont construits de façon similaire, ils accordent une part très 

importante aux objectifs et justificatifs de l’action, avec 17 « vu » et 29 « considérant », dont la plupart 

sont communs aux trois projets. Le CNPN apprécie leur pédagogie et l’intention d’expliquer les 

motivations, mais relève des inexactitudes ou dysinterprétations, qui mériteraient d’être revues. 

 

- Dans un considérant, il est fait mention de « régulation des bouquetins » :  
« CONSIDÉRANT que malgré l’ensemble des mesures de régulation des bouquetins du Bargy mises en 
œuvre depuis 2012, la population reste à ce jour contaminée par la brucellose (Brucella melitensis, 
biovar 3) ». Ce terme n’est pas approprié, il contrevient aux dispositions réglementaires relatives aux 
espèces protégées, il vaut mieux parler de mesures de maîtrise sanitaire. 
 

- Dans l’argumentation de l’action sanitaire, il est mis en avant l’insuffisance des mesures de 

lutte découlant de la découverte le 9 novembre 2021 d’un nouveau cas de contamination bovine,  
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ainsi que la perception négative des professionnels agricoles qu’il est important d’écouter : 

 

 

Il peut être proposé un point de vue complètement différent, qui est au contraire de reconnaître le 

succès des mesures appliquées par rapport à tout autre méthode sanitaire, partant de la notion 

largement documentée que les dispositifs sanitaires reconnus et éprouvés pour les cheptels 

domestiques ne sont pas extrapolables à la faune sauvage libre, et la nécessité de poursuivre la 

surveillance et la lutte contre la brucellose sur les mêmes bases. 

En effet, les résultats d’assainissement obtenus en 10 ans sur la population-réservoir de bouquetins 

ont été spectaculaires : division par 10 du taux de prévalence, incidence extrêmement réduite, 

permettant de se situer à un niveau d’infection apportant une haute probabilité d’obtenir une 

extinction naturelle de l’infection (R0 < <1) ; tandis que les autres types de stratégie de lutte sanitaire, 

évalués en modélisation au cours des saisines successives de l’ANSES, découlaient sur une probabilité 

très médiocre à nulle de succès de maîtrise sanitaire.  

 

 Prévalence de la brucellose chez 
les femelles en zone cœur 
(estimation et intervalle de 
crédibilité 90 %) 

Prévalence chez les 
mâles en zone cœur 

Prévalence tous 
adultes (mâles et 
femelles) en zone 
périphérique 

2013 50 % [38 ; 62 %] 35 % [22 ; 49 %] 14 % [4 ;28 %] 

2022 4,9 % [2,0 ; 8,8 %] 2,3 % [0,8 ; 4,2 %] 6,3 % [1,7 ; 12,8 %] 

 

Dans le même temps, les mesures de surveillance domestique ont permis de détecter en temps réel la 

contamination d’un bovin et d’en assurer la maîtrise, ce qui permet d’être conforme aux exigences 

européennes pour le maintien du statut officiellement indemne de la France (Règlement délégué (UE) 

2020/689) ; voir à ce sujet le Rapport d'information du Sénat n°312 déposé le 2 février 2023. 

 

Il ne s’agit en aucun cas de traitement de faveur de la faune sauvage, mais d’une recherche d’efficacité 

et de solution en s’appuyant sur le cadre réglementaire existant pour tenir compte des divers intérêts 

et objectifs de notre société. Sur ce point, il y a une conjonction d’intérêts entre la filière d’élevage et 

la gestion de la faune sauvage, qui est d’arriver à la maîtrise sanitaire du foyer de brucellose. Le CNPN 

a tout-à-fait conscience de l’impact économique et psychologique que les mesures d’assainissement 
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ont eues sur l’élevage bovin concerné et le choc que cela a engendré, portant sur des effectifs 

importants et une haute valeur de sélection génétique, mais considère au vu du bilan de la stratégie 

sanitaire appliquée ces dernières années, exposé dans le tableau ci-dessus, et des travaux scientifiques 

menés sur cette thématique, que ce bilan a été meilleur que si d’autres stratégies avaient été mises 

en place. Ainsi, plutôt que de traiter ce point en admettant que l’abattage d’une espèce protégée serait 

un signal rassurant pour ramener le calme social, il serait indispensable de communiquer et expliquer 

pourquoi les mesures utilisées en médecine vétérinaire domestique ne marchent pas forcément sur la 

faune sauvage et pourquoi il est indispensable de proposer et évaluer d’autres méthodes selon les 

principes de gestion adaptative. 

 

- Dans la mesure où le CNPN a été sollicité à 11 reprises pour donner un avis sur une dérogation 
à la protection stricte du bouquetin des Alpes dans les massifs du Bargy et des Aravis, et le sera 
vraisemblablement ultérieurement, il souhaite apporter des commentaires sur plusieurs considérants 
et justifications présentées dans le mémoire argumentant les projets d’arrêtés, retrouvés d’une fois 
sur l’autre avec les mêmes inexactitudes. Ces points sont rassemblés en annexe. 
 

2-2 Projet d’arrêté autorisant sur l’ensemble du massif du Bargy la capture de bouquetins non 

marqués et la recapture d’individus marqués, en vue de la constitution d’un noyau sain de 

bouquetins pour viser l’extinction de l’enzootie de brucellose au sein de la population, dans l’intérêt 

de la santé publique, pour prévenir les dommages à l’élevage et aux filières agricoles de montagne 

pour les années 2024 et 2025 

 

Les dispositions proposées dans cet arrêté suivent strictement les recommandations du dernier avis 

de l’ANSES (rapport SABA 2022-SA-0220) : stratégie pluri-annuelle de maîtrise sanitaire du foyer de 

brucellose consistant à poursuivre les mesures de [capture-test and cull] assorties d'une surveillance 

épidémiologique pour pouvoir assurer la gestion adaptative en fonction des résultats obtenus. 

 

Le CNPN émet un avis favorable (21 votes favorables et 2 abstentions) sous condition de la prise en 
compte des points de vigilance et des corrections à apporter aux considérants, mentionnés ci-dessus. 
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ANNEXE 

MISES AU POINT SUR QUELQUES POINTS DE L’ARGUMENTAIRE  

EXPOSÉS DANS LA NOTE DE JUSTIFICATION  

RELATIVE AUX AVIS DU CNPN DU 27 MARS 2024 :  : 2024-11, 2024-12 et 2024-13 

 

 

On retrouve dans le mémoire présenté à l’appui de la demande de dérogation à la protection du 

bouquetin des Alpes dans les massifs du Bargy et des Aravis, les mêmes inexactitudes que lors des 

précédentes demandes d’avis, qui sont reprises par copier-coller d’une demande à l’autre. 

Dans la présente annexe, des précisions issues des rapports d’étude et de la littérature scientifique 

sont apportées pour plus d’exactitude dans les prochains rapports. 

 

Circonstances des contaminations humaines (dans le § I - Rappel de la situation et des enjeux) 

 

D’après MAILLES et al., 2012 ; 2015 ; 2016 ; GARIN-BASTUJI et al., 2014 : 
- La temporalité est la suivante : la découverte du foyer chez les humains a été effectuée en 

janvier 2012 pour 1 enfant de 10 ans, l’autre de 14 ans a eu ses premiers symptômes en 
janvier 2013. 

o Dates = 2012-2013 et pas en 2011 ;  
o deux personnes en tout et pas trois ;  
o il ne s’agit pas de jeunes enfants ;  
o il ne s’agit pas des fils de l’éleveur, qui est une personne âgée. 

 
NB :  Le diagnostic de brucellose sur le cheptel bovin a eu lieu consécutivement, en avril 2012. 

Compte tenu des circonstances épidémiologiques (datation de la période de lactation de la vache 

reconnue excrétrice), la contamination humaine s’est vraisemblablement produite en 2011, voir 

avant. 

 

- La source de contamination ne provient pas du caillé de tomme de Savoie mais du caillé frais 
de Reblochon (appelé « tomme blanche ») ; il y a eu ingestion unique par 7 consommateurs 
de la famille après achat du fromage 
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Importance pour le statut officiellement indemne de brucellose de la France  (dans le § I - Rappel de 

la situation et des enjeux),  

 

Non, il y a eu concomitamment un foyer dans le Pas-de-Calais notifié le 4 avril 2012, avec 
pour origine l’introduction de bovins issus d’un foyer de brucellose confirmé en Belgique, 
détecté dans la province de Namur début mars 2012 (RAUTUREAU et al., 2012) 
 

Typage de la souche de Brucella  (dans le § I - Rappel de la situation et des enjeux),  

 

Pour être complet et exact, les souches de Brucella melitensis biovar 3, isolées des 
bouquetins mais aussi chamois 2012, du bovin et des deux humains 2012, appartiennent au 
même cluster génétique que les souches historiques du dernier foyer de brucellose ovins-
bovins de 1999 au Reposoir (MICK et al., 2014) 

 

Connaissance médicale et diagnostic humain (dans le § III-4 - protection de la santé publique) : 

 

La brucellose humaine est certes rare, mais en fait entretenue chaque année par une 40aine 
de cas importés, voir MAILLES et al., 2016, et aussi  https://www.santepubliquefrance.fr/les-
actualites/2023/brucellose-en-france-40-nouveaux-cas-declares-en-2022 

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2023/brucellose-en-france-40-nouveaux-cas-declares-en-2022
https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2023/brucellose-en-france-40-nouveaux-cas-declares-en-2022
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-  
 

 

Conservation intégrale du pouvoir pathogène dans les produits laitiers  (dans le § III-4),  

 

pour les productions au lait cru : autant on ne peut qu’approuver cette préconisation d’être 
vigilant et intransigeant sur l’hygiène alimentaire, et de soutenir l’exception française qui a 
réussi à maintenir la qualité de la filière de production au lait cru, autant affirmer que le 
pouvoir pathogène des brucella est conservé de façon intacte est inexact : l’affinage du 
reblochon a vraisemblablement une certaine efficacité, c’est un trait faisant actuellement 
l’objet d’études (ainsi, pour le 1er cheptel révélé contaminé en 2012, il y avait eu vente de 
plusieurs 100aines de fromages avant découverte de leur contamination, mais aucun cas 
humain en dehors des 2 enfants qui avaient consommé le fromage avant affinage) ; en même 
temps, il existe d’autres pathogènes beaucoup plus problématiques pour la santé humaine et 
inquiétants pour la filière au lait cru (Salmonella, E. coli) 

 

Outils de diagnostic (dans le  § V-2) 

 

CONSIDÉRANT que la maladie ne s’exprime plus, comme au début de sa découverte, par des lésions 
visibles sur le bouquetin, rendant plus difficile l’identification des animaux malades en vue de leur 
euthanasie ; 
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En fait, il n’y a pas eu d’évolution entre la découverte de la maladie et aujourd’hui. Il a juste été 

constaté les défauts de la méthode après mise en œuvre des opérations de terrain de la 1ère campagne 

2012-2013, alors que l’on espérait que ce soit un critère opérationnel.  

Ainsi les signes extérieurs n’ont jamais été un signal intéressant pour apporter un diagnostic à 

distance ; aujourd’hui, les animaux atteints montrent d’ailleurs toujours des lésions lorsqu’on les prend 

en main. 

Cf doc interne ANSES 

Très mauvaise sensibilité : Quand la maladie évolue depuis longtemps (plusieurs mois, parfois plusieurs 

années), elle peut se localiser, chez 10 à 20% des animaux infectés, dans les articulations, provoquant 

des arthrites inflammatoires ou suppurées. L’orchite est un signe plus constant, mais ne concerne que 

les mâles et détectable de près, d’après la consistance et la taille ; caractériser l’hypertrophie à distance 

est plutôt délicat. Lors des opérations de surveillance clinique active organisées en 2012-2013 sur la 

population de bouquetins du Bargy, seuls 13 individus avaient été identifiés comme porteurs des signes 

évocateurs sur 504 bouquetins examinés à distance (soit 2,6 %, alors que plus du tiers de la population 

était infectée).  

Très mauvaise spécificité : les boîteries et arthrites peuvent être la conséquence d’une grande variété 

d’étiologies, traumatiques ou infectieuses, indépendantes de la brucellose. 

 

Trait épidémiologique relatif à l’intérêt d’intervenir avant l’hiver 

 
CONSIDÉRANT les risques de contamination des individus du noyau sain lors du rut automnal ; 
 
Cette modalité de contamination mise en avant par HARS et al. en 2012-2013, s’est avérée inexacte 

par la suite ; cette justification imposant un calage des opérations avant cette supposée période de 

risque n’a plus lieu d’être. 

 

 


